Contrat de Rivière                                                                                                      5 août 2004


Le Contrat de Rivière

Le Contrat de rivière est un engagement contractuel entre plusieurs maîtres d'ouvrage locaux et leurs partenaires financiers (Europe, Etat, Agence de l'eau, Région, Département….) sur la réalisation d'un programme de travaux prévus (en général sur cinq ans) pour atteindre des objectifs de restauration et de valorisation d'une rivière déterminée, et de son écosystème.

Il concerne en principe l'ensemble du bassin versant d'une rivière. 

Il repose sur une forte mobilisation des élus locaux, des riverains et des usagers.

Ce contrat est facultatif. 
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1. La législation relative au Contrat de rivière.

· Le Contrat de rivière a été institué par la circulaire du Ministre de l'Environnement du 5 février 1981. Il fonctionne donc depuis plus de vingt ans.

· La circulaire du 24 octobre 1994 du Ministre de l'Environnement relative au plan décennal de restauration et d'entretien des rivières – Appel aux Contrats de rivière.

· La circulaire du 30 janvier 2004 du Ministre de l'Ecologie et du Développement Durable adressée aux préfets, relative aux Contrats de rivière et de baie.

Un rapport de la mission d'inspection du Ministère de l'Environnement de 1999 avait constaté le manque de synergie entre la procédure du Contrat de rivière ou de baie et d'autres politiques locales liées à l'amélioration de la gestion concertée et globale des rivières et des baies, telles que les Schémas d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE).

Cette circulaire du Ministère de l'Ecologie et du Développement Durable décentralise donc au niveau des bassins la procédure d'agrément des Contrats de rivière et de baie.

Depuis cette circulaire, qui a abrogé la circulaire du 24 octobre 1994, ce n'est donc plus le Comité national d'agrément qui délivre l'agrément des Contrats de rivière ou de baie, mais les Comités de bassin auquel les collectivités locales porteuses de projets de contrat ont soumis leur projet.

Le Comité national d'agrément des Contrats de rivière et de baie a cessé ses activités en décembre 2003 (notons qu'au cours de ses précédentes réunions, il a établi un bilan de ses travaux, des acquis obtenus et a identifié des pistes possibles pour mieux inscrire la procédure des Contrats de rivière ou de baie dans une approche territoriale de la gestion de l'eau et des milieux aquatiques).

Cette réforme permettra une évolution des Contrats de rivière ou de baie au vu des enjeux locaux de restauration et de protection des divers milieux aquatiques (rivières, baies, lacs…).

Depuis 1981, plus de 170 Contrats de rivière ou de baie ont été engagés dont une soixantaine est achevée, ce qui a contribué au progrès des pratiques de gestion intégrée de l'eau et des milieux aquatiques.

Plus de 10 % du territoire national est concerné, principalement le sud de la France.

Ces chiffres témoignent du succès de la démarche.

2. Les objectifs d'un Contrat de rivière.

Les Contrats de rivières ont pour objectif la présentation, la restauration et l'entretien d'une rivière et de son écosystème. 

Ils doivent pour cela instaurer une gestion équilibrée assurant à la fois la satisfaction des usages qualitatifs et quantitatifs de l'eau, la préservation des écosystèmes aquatiques, la lutte contre les pollutions, la restauration et la renaturation des berges et du lit, la prévention des risques d'inondation, la protection, la mise en valeur et le développement de la ressource en eau, dans une perspective de développement durable.

En outre, ils doivent contribuer à l'installation d'une structure de gestion de la rivière qui assurera son suivi et son entretien au-delà de la durée du contrat.

3. Le contenu du Contrat de rivière.

La composition du dossier définitif avait été précisée dans l'annexe de la circulaire du 24 octobre 1994. 

Le contenu d'un Contrat de rivière est toujours :

· Le constat de la situation actuelle, les objectifs auxquels devra répondre la gestion de l'écosystème aquatique ainsi que les actions devant permettre de les atteindre. Ces actions seront regroupées sous quatre volets et devront faire l'objet d'un tableau récapitulatif des investissements et des financements.

· Une programmation sur cinq ans (en règle générale), le mode de financement de ces actions, avec un tableau récapitulatif pour chacun des volets des participations de chaque partenaire.

· Un tableau synthétique reprenant pour chacun des maîtres d'ouvrages concernés, les travaux à réaliser, leur montant, les contributions des différents partenaires publics ou privés, un échéancier prévisionnel.

4. Procédure d'élaboration du Contrat de rivière.

Par la circulaire du 30 janvier 2004, la Ministre de l'Ecologie et du Développement Durable Roseline Bachelot a chargé les présidents des Comités de bassin d'organiser la procédure d'agrément dans leur bassin. 

La procédure peut, de ce fait, varier d'un bassin à l'autre.

Fin 2003, le Comité de bassin Rhône-Méditerranée a décidé de déléguer à son bureau l'organisation de la procédure d'agrément des Contrats de rivière et de baie dans le bassin et la responsabilité de délivrer les agréments correspondant.

Une note de procédure d'élaboration et d'agrément des Contrats de rivière ou de baie a été adoptée par le bureau du Comité de bassin Rhône-Méditerranée le 2 juillet 2004.

On peut noter la procédure d'élaboration et d'agrément des Contrats de rivière ou de baie telle que présentée dans cette note :

4.1. Première phase : phase d'émergence.
· Les services de l'Etat et de l'Agence de l'eau doivent informer les élus et les autres acteurs de l'eau susceptibles de devoir s'impliquer ou d'être concernés par la démarche, des objectifs poursuivis, des éléments qui peuvent conduire au choix entre une démarche de SAGE et une démarche de Contrat de rivière, et des articulations qui peuvent s'établir entre les deux outils.

Si l'option d'un contrat est déjà bien affirmée, il est essentiel de préciser le processus, le contenu d'un Contrat de rivière ou de baie, ainsi que les contraintes qui y sont liées. 

Notons que la démarche d'un Contrat de rivière doit être expressément voulue par tous les partenaires locaux concernés. Un Contrat de rivière repose en effet sur une forte mobilisation des élus locaux, des riverains et des usagers.

· La réalisation d'une étude globale du bassin versant concerné peut être proposée, afin de mettre en évidence les éléments techniques essentiels, les principaux enjeux et les secteurs ou les thèmes sur lesquels des investigations complémentaires doivent être menées. 

Cette étude devra fournir en outre les éléments qui permettront d'informer et de sensibiliser les acteurs et les usagers concernés. En effet, l'expérience a montré qu'une sensibilisation voire un début de concertation précoce tendent à désamorcer les procès d'intention et les conflits, en particulier entre les usagers du milieu aquatique.

4.2. Seconde phase : phase de candidature.
· Préparation du dossier de candidature.
Dès ce stade, les élus doivent s'impliquer.

Les services de l'Etat et de l'Agence de l'eau, ainsi que les autres organismes concernés doivent fournir aux élus les informations de base nécessaires à l'élaboration du dossier.

Le dossier préalable doit présenter :

· L'Etat des lieux, des milieux et des usages.

· Le périmètre envisagé du Contrat de rivière ou de baie.

· Un premier diagnostic du fonctionnement de la rivière et de son bassin versant.

· Une première définition des objectifs à atteindre.

· La liste des documents d'orientation et de programmation disponible.

· Une première présentation des grandes orientations retenues pour la rivière.

· La nature et l'estimation des études complémentaires à réaliser.

· La liste des actions envisagées avec leur estimation sommaire.

· Les structures existantes dans le bassin.

· Le projet de composition du Comité de rivière.

· Une proposition d'organisation de la structure porteuse.

L'organisation de la structure porteuse est un élément très important. En effet, la collectivité porteuse a un rôle essentiel dans l'élaboration d'un Contrat de rivière ou de baie.

4.3. Troisième phase : l'agrément du dossier de candidature. 

· Saisine du Comité de bassin
 par le préfet de département de la demande d'agrément, à la demande du bureau du Comité de bassin.

Le préfet de département transmet le dossier de candidature au Comité de bassin, accompagné des avis des services de l'Etat (MISE, DIREN…) et des autres organismes concernés (IFREMER, Conseil Supérieur de la Pêche…), en y joignant son propre avis sur la pertinence et la cohérence du projet par rapport aux politiques locales et par rapport à d'autres politiques thématiques (comme la prévention des risques d'inondation).

Parallèlement, le préfet de département transmet un exemplaire du dossier au Préfet coordonnateur de bassin, avec une copie des avis des services et organismes concernés.

· Analyse du dossier de candidature par le secrétariat technique SDAGE/DCE qui regroupe notamment les services de la DIREN de bassin et de l'Agence de l'eau.

À ce stade, l'agrément préalable doit porter essentiellement sur la cohérence du territoire et des objectifs prioritaires avec le SDAGE et avec les autres démarches de gestion locale, mais aussi avec en perspective les objectifs de la DCE.

· L'agrément du dossier de candidature est délivré par le Comité d'agrément.

Notons que dans le bassin Rhône-Méditerranée, le Comité d'agrément est constitué des membres du bureau du Comité de bassin avec voix délibérative, élargi à un représentant de la Commission du milieu naturel aquatique de bassin, un représentant du Conseil scientifique du Comité de bassin, au président et vice-président de la Commission géographique, et au(x) représentant(s) du ou des Conseils Régionaux et Généraux membres du Comité de bassin concernés par le projet de contrat.

Le président le notifie à l'élu porteur du dossier. 

Il en informe le préfet coordonnateur de bassin qui à son tour en informe le préfet de département à l'origine de la saisine.

Lorsque le bassin versant s'étend sur plusieurs départements, le Préfet coordonnateur de bassin désigne le préfet chargé de coordonner la procédure d'élaboration du projet.

4.4. Quatrième phase : phase d'élaboration du projet.

· Constitution du Comité de rivière ou de baie
 par le préfet de département.

4.5. Cinquième phase : l'agrément du dossier définitif.

· Le préfet de département saisit le Comité de bassin pour l'agrément du dossier définitif.

Il en informe en parallèle le préfet coordonnateur de bassin en lui transmettant un exemplaire du dossier, accompagné des avis des services et des organismes concernés.

· Avis des services et des autres organismes concernés (service de l'Etat, CSP, IFREMER…) sur le projet. 

Ils doivent porter sur les dispositions prévues eu regard aux objectifs prioritaires du SDAGE et progressivement de la DCE, sur la réglementation en vigueur et sur les possibilités de financement de l'Etat.

Ces avis sont centralisés par le préfet de département qui les transmet, avec éventuellement son propre avis, au préfet coordonnateur de bassin qui les portera à la connaissance du bureau du Comité de bassin.

· Analyse du dossier par le bureau du Comité de bassin.

Il se fait à partir d'une grille d'analyse établie actuellement sur la base suivante :

· Compatibilité du contrat avec le SDAGE.

· Cohérence avec les directives sectorielles dans le domaine de l'eau.

· Opérationnalité du Contrat.

· Suite envisagée à l'issue du Contrat.

· Forme des documents constituant le Contrat.

D'autres aspects seront progressivement développés :

· Cohérence avec la directive-cadre sur l'eau.

· Cohérence et complémentarité avec d'autres démarches concernant l'eau dans le bassin versant.

· Le président du Comité de bassin notifie l'agrément au président de la personne morale présentant le dossier de projet de contrat et au président du Comité de rivière.

Il en informe le préfet coordonnateur de bassin qui devra le transmettre au préfet de département.

4.6. Sixième phase : la signature du contrat.

· La signature du contrat correspond à la formalisation de l'engagement collectif de tous les partenaires du contrat. Il doit donc être signé par tous les partenaires qui se sont engagés dans la démarche.

Pour l'Etat, c'est le préfet de département qui signe le contrat au nom de l'Etat, après avis du contrôleur financier compétent.

5. La mise en œuvre et le suivi du Contrat de rivière.

Le Comité de rivière est chargé d'animer et de coordonner la mise en œuvre du contrat, chaque signataire et maître d'ouvrage étant responsable de la réalisation des actions qui le concernent.

À cet effet, le Comité de rivière doit se réunir au minimum une fois par an pour faire le point des actions engagées ou réalisées et préparer le programme de l'année suivante.

De façon à formaliser l'état d'avancement du contrat et mettre en évidence les éventuels décalages par rapport à la programmation initiale, chaque maître d'ouvrage doit établir un compte-rendu annuel des actions réalisées ou engagées.

Il conviendra de procéder à une évaluation du contrat à mi-parcours qui pourra mettre en évidence les difficultés, proposer les adaptations appropriées et éventuellement déboucher sur une proposition d'avenant qui sera soumise au Comité d'agrément dans les mêmes conditions que le projet de contrat. 

6. Le Comité de rivière.

6.1. La composition du Comité de rivière ou de baie. 

La désignation des membres du Comité de rivière ou de baie fait l'objet d'un arrêté préfectoral (ou inter préfectoral).

La circulaire du 30 janvier 2004 précise les conditions de constitution du Comité de rivière.

Le Comité de rivière ou de baie ayant vocation à être le lieu de débat entre les acteurs pour l'élaboration du contrat, le préfet doit veiller à une composition représentative et équilibrée des différents acteurs et usagers : élus, administrations, propriétaires riverains, usagers, chambres consulaires, et, le cas échéant, associations de pêche, associations de protection de la nature, associations sportives, établissements publics concernés (Voies Navigables de France, SNCF…), industriels importants pour le contrat….

De plus, il faut que cette composition soit cohérente avec les démarches de SAGE en cours. 

Le directeur régional de l'environnement, le délégué régional du Conseil supérieur de la pêche, le directeur de l'Agence de l'eau, ou leurs représentants, sont membres de droit du Comité.

Le Comité de rivière est présidé par un élu. Il est désigné lors de la première réunion. 

Il peut constituer un bureau restreint, s'organiser en commissions de travail thématiques ou géographiques.

Il peut également constituer un comité scientifique, composé de personnalités compétentes dans les différentes disciplines concernées par le contrat, pour le conseiller.

Dans le cas de démarche couplée SAGE - Contrats de rivière ou de baie, la circulaire du 30 janvier 2004 précise les modalités d'articulation du Comité de rivière avec la Commission Locale de l'Eau (CLE) du SAGE :

· Lorsque le périmètre du Contrat de rivière ou de baie est le même que celui du SAGE, il est préférable que la CLE fasse fonction de Comité de rivière ou de baie. 

Elle peut, le cas échéant, constituer des commissions thématiques élargies pour faciliter l'élaboration et le suivi de programmes de travaux.

· Lorsque le périmètre du Contrat de rivière ou de baie ne concerne qu'une partie du secteur couvert par le SAGE, le Comité de rivière ou de baie peut être alors institué en tant que Commission spécialisée de la CLE.   

· Lorsque le périmètre du Contrat de rivière ou de baie est plus vaste que le périmètre du SAGE, les membres de la CLE, représentants du secteur concerné, doivent être membres du Comité de rivière ou de baie, l'arrêté de composition du Comité précisant alors que le Comité de rivière doit informer la CLE de ses travaux.

L'expérience a montré que des contrats de rivière peuvent constituer des outils intéressants pour la gestion de cours d'eau transfrontaliers.

Dans le cas d'un contrat transfrontalier, l'administration de l'autre pays doit être représentée.

6.2. Les missions du Comité de rivière.

Le Comité de rivière ou de baie a pour missions :

· D'organiser la concertation durant la phase d'élaboration du dossier définitif, en définissant les objectifs du contrat et leur équilibre et en formalisant le choix de la logique d'action.

· D'assurer le suivi de l'exécution du contrat par l'examen de compte-rendus annuels, et en ajustant les orientations en fonction des résultats des études complémentaires.

· D'organiser la communication et la sensibilisation auprès des personnes qu'il représente.

· De mettre en œuvre les modalités de participation du public (enquêtes…).

6.3. Le fonctionnement du Comité de rivière.

Un règlement intérieur peut être adopté.

Rappelons que le Comité de rivière ou de baie doit se réunir au minimum une fois par an.

Le Comité de rivière ou de baie n'a pas de personnalité morale.

Il faut donc l'appui d'une structure porteuse. Celle-ci met en œuvre les actions prévues au contrat dans le cadre des orientations fixées par le Comité de rivière ou de baie et en réfère au Comité ou, le cas échéant, à son bureau restreint dans des conditions qui peuvent être définies dans le règlement intérieur.

La structure porteuse peut être maître d'ouvrage de certaines opérations (restauration de milieux, aménagements de mise en valeur de paysages, communication et information…)

Pour concilier la nécessité d'un fonctionnement effectif avec le nombre parfois élevé des partenaires concernés et représentés, le Comité peut s'organiser en commissions de travail thématiques ou géographiques et former un bureau.

Un comité scientifique composé de personnalités compétentes dans les différentes disciplines concernées par le Contrat de rivière ou de baie peut être créé pour aider le Comité de rivière ou de baie dans sa gestion. Son rôle peut être important pour conseiller par le biais de recommandations scientifiques, expertiser des actions ou donner des explications.

6.4. La durée du Comité de rivière ou de baie.

Le Comité de rivière ou de baie est mis en place jusqu'à la fin du contrat.

Au terme du contrat, un rapport de réalisation du contrat et d'évaluation des résultats obtenus est présenté au Comité. Il est communiqué au préfet de département et au Comité de bassin.

7. Les financements des Contrats de rivière ou de baie.

Pour les contrats de rivière ou de baie déjà signés ou ayant fait l'objet avant la fin 2003 d'un agrément définitif par le Comité national d'agrément, le Ministère de l'Ecologie et du Développement Durable continue de financer les engagements pris dans la limite des crédits inscrits en loi de finances.

Il en est de même pour les dépenses liées à la réalisation des études complémentaires pour la définition du contrat pour les opérations ayant fait l'objet d'un agrément préalable par le Comité national d'agrément avant la fin 2003.

Par contre, il est procédé à compter du 1er janvier 2004 à un décroisement des financements de l'Etat et des Agences de l'eau.

Ainsi, pour les nouveaux contrats, les Agences de l'eau auront à définir les travaux et les actions éligibles à leurs financements au titre des contrats de rivière ou de baie : elles prendront notamment en compte les opérations spécifiques telles que les études paysagères préalables, le recensement des milieux aquatiques remarquables, … et s'assureront du maintien du niveau global d'aides aux maîtres d'ouvrage.

L'Etat, pour sa part, apportera son concours aux travaux de prévention des risques d'inondation et de restauration ou de protection des zones humides. 

Notons les subventions du Ministère de l'Ecologie et du Développement Durable sont attribuées :

· Au titre du plan décennal de restauration et d'entretien des rivières, pour des travaux de protection des lieux habités contre les inondations d'origine fluviale.

· Au titre de la circulaire du 1er octobre 2002, relative à l'appel à projets institué dans le cadre de la politique de prévention des inondations et conformément à ses conventions d'application.

· Au titre de la politique nationale de protection et de restauration des zones humides.

· Au titre de la mise en place des Plans de Prévention des Risques (PPR)…

La DIREN de région assure, sous l'autorité du préfet de région, la coordination de la programmation des crédits de l'Etat.

8. Le Contrat de rivière et le SAGE.

Aujourd'hui, Contrat de rivière et SAGE tendent à se rapprocher.

Ils s'adressent aux mêmes acteurs, s'inspirent des mêmes principes et poursuivent un même objectif opérationnel : développer un mode de gestion équilibré à l'échelle d'un bassin versant.

Ainsi, ces deux outils complémentaires se relayent sur le terrain. Le contrat peut découler d'un SAGE en offrant un cadre adapté à la réalisation de certaines de ses orientations sur tout ou partie de son territoire. À l'inverse, les contrats préalablement engagés représentent un premier diagnostic du cours d'eau et un apprentissage de la concertation que le SAGE consolide.

Le SAGE revêt toutefois une dimension supplémentaire : sanctionné par un arrêté préfectoral, ses orientations ont une portée réglementaire ; elles deviennent le cadre de planification de la politique locale de l'eau.

Pour en savoir plus :

Les sites Internet : 

· Le site du Ministère de l'Ecologie et du Développement Durable.

http://www.ecologie.gouv.fr/ (Rubrique : "domaine de l'eau" puis "politique de l'eau" puis "organisation générale"). 

· Le site de l'Agence de l'Eau Rhône Méditerranée et Corse.

http://www.eaurmc.fr
Voir notamment les articles relatifs au Contrat de rivière des Sorgues, signé le 22 janvier 2004, et celui pour la Meyne et les annexes du Rhône, signé le 20 janvier 2003, dans les archives de la rubrique "actualités – communiqué de presse".

· Le site du Réseau de Bassin Rhône Méditerranée Corse.

http://rdb.eaurmc.fr/
Voir notamment la carte de l'avancement des procédures de contrats de rivière ou de baie sur le bassin Rhône Méditerranée Corse (septembre 2003).

http://www.environnement.gouv.fr/rhone-alpes/bassin_rmc/rdbrmc/gestion/cartecontrats.pdf
Les contrats de rivière en PACA :

· La carte d'avancement des procédures partenariales dans le domaine de l'eau en PACA.

http://www.paca.environnement.gouv.fr/virtual/14/Documents/pdf/sage2003.pdf
· Le tableau d'avancement des procédures de Contrats de rivière en région PACA.

http://www.paca.environnement.gouv.fr/virtual/14/Documents/pdf/avancement-Contrats-janvier2004.pdf
� Notons que chaque Comité de bassin a mis en place en son sein une organisation de l'examen des dossiers.





� Voir le paragraphe n°6 sur le � HYPERLINK  \l "comitéderivière" ��Comité de rivière�.
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